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Les pionnières du Conseil d’État
Laurence Warin

OUTLINE

1. L’apport des premières femmes au Conseil d’État : peu de « grandes
décisions » mais un vivier d’une grande diversité thématique
2. Les premières femmes au Conseil d’État : une voix discrète mais écoutée
Conclusion

TEXT

La petite Agnès Blanco est une image présente dans l’esprit de toute
personne ayant étudié ou pratiqué le droit admi nis tratif. À part
quelques autres noms fémi nins ayant marqué les Grands arrêts de la
juris pru dence administrative, les figures fémi nines en droit admi nis‐ 
tratif restent assez minoritaires 1. Le rôle des femmes prota go nistes
dans les diffé rents arrêts ayant marqué cette matière n’est pas le
propos de cet article, qui portera sur certains person nages fémi nins
internes au conten tieux admi nis tratif, c’est- à-dire celles qui ont
instruit les affaires et ont proposé leurs conclu sions au juge admi nis‐ 
tratif afin qu’il rende ses déci sions  : les femmes qui ont travaillé au
Conseil d’État.

1

Présentons- les briè ve ment. Louise Cadoux est la première femme à
inté grer le Conseil d’État, en 1953 2. Elle ainsi qu’une autre pion nière,
Jacque line Bauchet, sont clas sées parmi les quinze premiers lauréats
du concours de sortie de l’École natio nale d’admi nis tra tion (ENA).
Suzanne Grévisse intègre le Conseil d’État la même année. Ces
femmes repré sentent une mino rité dans la mino rité, puisqu’entre
1946 et 1973, au sein de l’ENA, les femmes repré sentent 4  % de
l’effectif total des anciens élèves (Bui- Xuan, 2001  ; Loiseau, 2015  ;
Biland, Kolopp, 2013).

2

Nicole Ques tiaux entre au Conseil d’État en 1955 et deviendra la
première femme à exercer la fonc tion de commis saire du gouver ne‐ 
ment (aujourd’hui rappor teur public) en 1963. La même année, Marie- 
Aimée Latour nerie intègre le Conseil d’État. Marie- Dominique Hagel ‐

3



Les pionnières du Conseil d’État

steen rejoint le Conseil d’État en 1972 et exer cera six ans plus tard les
fonc tions de commis saire du gouvernement 3.

L’inté gra tion des femmes au corps des conseillers d’État semble avoir
été bien vécue, d’un côté comme de l’autre. Jacque line Bauchet
raconta :

4

« Les collègues qui (nous) accueillirent furent char mants, cour tois,
amusés, curieux, étonnés, intri gués, réservés, voire ironiques, un brin
scep tiques pour quelques- uns : “Que diable venaient- elles faire dans
ce temple du droit admi nis tratif” ? » (Sauvé, 2017)

L’arrivée de ces femmes dans les années  1950 s’explique par l’évolu‐ 
tion du cadre juri dique, amorcée par la consé cra tion juris pru den tielle
du prin cipe d’égalité d’accès à la fonc tion publique en  1936 4, puis
pour suivie par l’adop tion de l’ordon nance du 9 octobre 1945 portant
créa tion de l’École natio nale d’administration 5 – ouverte aux femmes
sous quelques condi tions (Bui- Xuan, 2001)  –, et surtout couronnée
par la recon nais sance de l’égalité entre les femmes et les hommes par
le préam bule de la Consti tu tion de 1946 dans son alinéa 3.

5

Pour étudier la contri bu tion des premières conseillères d’État à la
juris pru dence admi nis tra tive, il est inutile de remonter trop loin dans
l’histoire du droit admi nis tratif. En effet, la présence des femmes
dans les profes sions juri diques en général reste faible jusqu’à assez
récem ment. Certes, la première femme docteure en droit en France a
soutenu sa thèse en 1890. Il s’agit de la roumaine Sarmiza Bilcescu. Sa
thèse portait sur «  la condi tion légale de la mère  » (Champeil- 
Desplats,  2019 6). Cepen dant, en  1898, il n’y avait que 565  femmes
dans les facultés de méde cine, 61 en faculté de lettres et philo so phie,
31  femmes dans les facultés de sciences, et seule ment 4  en
droit (ibid.). La première profes seure de droit est nommée en 1931 : il
s’agit de Char lotte Béquignon- Lagarde, spécia lisée en droit
privé  (ibid.), qui deviendra la première femme magis trate en  1946
(Belloubet, 2019). En  1932, Suzanne Basde vant est nommée profes‐ 
seure de droit public à l’Univer sité de Paris. Première femme agrégée
en droit public (Marjany, 2019), elle est spécia lisée en droit inter na‐ 
tional (Champeil- Desplats, 2019).

6

L’apport doctrinal des femmes au droit admi nis tratif dans la première
partie du XX  siècle semble donc très limité, et le même constat peut

7
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être fait pour d’autres aspects de l’histoire récente du droit admi nis‐ 
tratif. Le faible nombre de femmes dans l’appa reil gouver ne mental et
dans la haute fonc tion publique au milieu du XX  siècle (Favier, 2021)
permet en effet de déduire un rôle limité des femmes dans l’effort de
codi fi ca tion du droit admi nis tratif, amorcé à partir de 1948 (Lebreton,
2021) à travers l’adop tion de décrets. Le constat est le même en ce qui
concerne la consti tu tion na li sa tion du droit admi nis tratif puisque le
Conseil consti tu tionnel a accueilli sa première membre en  1992 7,
donc bien après la déci sion du 23  janvier  1987, Conseil de
la concurrence 8.

e

En plus d’être restreinte, la présence des femmes est peu visible. De
la même façon que Char lotte Béquignon- Lagarde, pion nière dans
l’ordre judi ciaire évoquée précé dem ment, est restée invi sible pendant
des décen nies (Joly- Coz, 2019), les premières femmes ayant travaillé
au Conseil d’État sont peu iden ti fiées dans la mémoire collective.

8

Cela s’explique en partie par un certain refus de la fémi ni sa tion des
titres et des fonc tions, tout comme de la discri mi na tion posi tive, au
sein du Conseil d’État (Bui- Xuan, 2001). En effet, certains articles de
doctrine évoquant par exemple la juris pru dence dite « des semoules »
parlent du commis saire du gouver ne ment au masculin sans
mentionner qu’il s’agit d’une femme 9, mais cela ne traduit pas néces‐ 
sai re ment une volonté d’exclu sion. La notion de «  juge  » peut
renvoyer à celle de justice au sens large et ainsi dési gner indis tinc te‐ 
ment un homme ou une femme (Dela housse, 2019). C’est la même
chose pour les commis saires du gouver ne ment et rappor teurs, dont
seules les initiales sont géné ra le ment indi quées dans les commen‐ 
taires, sans que le genre de l’auteur ne soit précisé.

9

Nous verrons d’abord les dossiers que les pion nières au Conseil d’État
ont eu à traiter (1), puis comment elles les ont traités et comment leur
travail a été reçu (2).
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1. L’apport des premières femmes
au Conseil d’État : peu de
« grandes déci sions » mais un
vivier d’une grande diver ‐
sité thématique
La partie statis tique de notre recherche porte sur la période qui
court entre le 1   janvier 1953, année d’entrée des premières femmes
au Conseil d’État, jusqu’à la fin de l’année 1969, ce qui permet d’avoir
un aperçu repré sen tatif des deux premières décen nies de juris pru‐ 
dence rendue par des équipes compo sées de femmes. Cette
recherche a été effec tuée en grande partie à partir de la base de
données Ariane Web du Conseil d’État, qui ne garantit pas l’exhaus ti‐ 
vité des déci sions rendues entre  1953 et  1969, certaines n’ayant pas
encore été numérisées.

11

er

Nous souli gnons qu’à partir du  1   janvier 1970, la base de données
Ariane Web comporte un nombre sensi ble ment plus impor tant de
juris pru dences, à savoir plus de 9  000  arrêts du Conseil d’État
entre 1970 et 1980 (et plus de 2 000 rien qu’entre 1970 et 1973). L’étude
de ces arrêts aurait repré senté un travail maté riel le ment infai sable
dans les délais impartis pour cette recherche.

12 er

Malgré ces limites, des constats peuvent être faits. On peut avancer
que les femmes repré sen taient une quan tité infi ni té si male des effec‐ 
tifs des conseillers d’État dans les années  1950 et  1960, dans la
mesure où il y en avait à peine une dizaine d’entre elles (voir le
tableau en fin d’article). D’ailleurs, cette propor tion semble avoir
évolué lente ment : les femmes repré sen taient 32 % des membres du
Conseil d’État en 2017 10 et 34 % en 2022 11.

13

Sur les 2 117 arrêts rendus par le Conseil d’État entre le 1  janvier 1953
et le 31  décembre 1969, 416 ont été instruits ou conclus par une
femme, soit 19,6 % des arrêts. Ainsi, pour ne pas restreindre exces si‐ 
ve ment notre analyse, nous y avons inclus autant des affaires où l’on
comp tait une femme exer çant les fonc tions de commis saire du
gouver ne ment, que des affaires où l’on comp tait une femme exer çant

14 er
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les fonc tions de rappor teur. La nomi na tion de femmes aux fonc tions
de prési dents de section n’aura lieu qu’à partir des années 1980 (Bui- 
Xuan, 2001).

Les affaires confiées aux premières femmes au Conseil d’État portent
sur des ques tions extrê me ment variées, touchant à la respon sa bi‐ 
lité administrative 12, à la protec tion de l’ordre public 13, à la nomi na‐ 
tion et la promo tion des  fonctionnaires 14, aux actes
de gouvernement 15, à la voie de fait 16, à l’office du juge admi nis tratif
et au contrôle de léga lité qu’il effectue 17 18 19, ce qui permet d’écarter
toute hypo thèse touchant à une tendance parti cu lière à confier
certaines ques tions aux femmes.

15

, ,

Entre  1953 et la fin de l’année  1969, il y a eu 52  arrêts rendus en
assem blée, dont neuf ont été instruits ou conclus par une femme.
Autre ment dit, seuls 17  % des arrêts rendus en assem blée pendant
cette période, ont eu une femme pour rappor teur ou pour commis‐ 
saire du gouvernement.

16

Parmi les «  grandes déci sions  » recen sées sur le site du Conseil
d’État, cinq ont été rendues entre  1953 et  1969 20  ; aucune n’a été
instruite ou conclue par une femme. De même, d’autres arrêts
marquants de cette époque, tels que Société Le Béton  (1956), Société
Les Films Lutetia (1959), Narcy (1963) n’ont pas été instruits ou conclus
par des femmes.

17

Pendant ce laps de temps, on recense 32 affaires ayant été attri buées
à la fois à une commis saire du gouver ne ment femme et à une rappor‐ 
teure femme, soit moins de 8  % des 416  affaires trai tées par des
femmes entre  1953 et la fin de l’année  1969, ce qui repré sente 1,5 %
des 2 117 arrêts rendus au total pendant la période étudiée.

18

Entre  1953 et la fin de l’année  1969, un seul «  grand arrêt  » a été
conclu par une femme, mais il a été par la suite rendu obso lète  :
l’arrêt dit «  des semoules  », du  1   mars 1968. En voici les prin ci‐ 
pales caractéristiques.

19

er

Nicole Ques tiaux est la première femme à avoir accédé à la fonc tion
de commis saire du  gouvernement 21. Elle conclut notam ment pour
cette affaire dite « des semoules » en 1968 22, qui va conduire à consi‐ 
dé ra ble ment singu la riser le juge admi nis tratif par rapport au reste de
l’ordre juri dic tionnel fran çais et à  l’étranger 23, en privi lé giant une
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vision légi cen triste condui sant à la primauté du raison ne ment chro‐ 
no lo gique en cas de conflit entre un traité et une loi postérieure.

Sur cette affaire portant sur la ques tion de savoir, en cas de contra‐ 
riété entre un règle ment commu nau taire et une ordon nance de
valeur légis la tive adoptée posté rieu re ment, quel texte le juge doit
faire primer, il n’est pas si surpre nant que Madame Ques tiaux se soit
posi tionnée en faveur d’une solu tion perçue comme clas sique, dans la
mesure où, nous le verrons plus loin, l’inté gra tion des premières
femmes parmi les conseillers d’État a été faite sous le signe de la
discré tion et de la sobriété.

21

À l’heure où Nicole Ques tiaux formule ses conclu sions, la Cour de
justice des Commu nautés euro péennes (CJCE) a rendu son  arrêt
Consta contre Enel 24 qui consacre la primauté du droit commu nau‐ 
taire sur les légis la tions natio nales. Par ailleurs, sur le plan doctrinal,
le juriste Hans Kelsen a déve loppé et publié, peu de temps aupa ra‐ 
vant, sa Théorie pure du droit, dans laquelle il présente sa théorie de
la hiérar chie des normes (Kelsen, 1962). Celle- ci se diffuse puis sam‐ 
ment dans l’imagi naire juri dique collectif.

22

La plus haute juri dic tion admi nis tra tive avait, jusqu’à cette date, évité
d’aborder cette ques tion fron ta le ment : dans ce type de cas de figure,
le juge optait soit pour une mise à l’écart de l’une des deux normes,
soit pour une conci lia tion entre les deux grâce à une inter pré ta tion
des textes (Lachaume, 2019 25).

23

Pour le cas d’espèce, la prise de posi tion s’annon çait cepen dant inévi‐ 
table (Lachaume, 2019). La commis saire du gouver ne ment Nicole
Ques tiaux se fonde alors sur le postulat selon lequel le juge admi nis‐ 
tratif ne peut pas contrôler la confor mité de l’ordon nance au cœur de
ce litige avec le texte  communautaire 26. En effet, rappe lant que,
selon l’article  55 de la Consti tu tion, il existe une préémi nence du
droit inter na tional sur la loi interne, Madame Ques tiaux souligne
néan moins la néces sité de respecter la place du juge dans
les  institutions 27. Elle s’en remet donc à la stricte mission du juge
d’appli quer la loi et de ne pas empiéter sur la mission du
Conseil constitutionnel.

24

Cette voie qu’elle préco nise implique d’écarter les moyens tirés de la
viola tion du règle ment commu nau taire visé, dans la mesure où la
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déci sion atta quée est conforme à l’ordon nance adoptée posté rieu re‐ 
ment. Ainsi, en écar tant ces moyens, le juge évite rait de tomber dans
un travail d’« inter pré ta tion hasardeuse 28 » : en effet, Madame Ques‐ 
tiaux consi dère que, dans les cas de figure comme celui- ci, soit le
juge peut inter préter la loi – et « ses silences ou ses ambiguïtés 29 » –
en esti mant qu’elle n’a pas pour but d’enfreindre le traité inter na‐ 
tional, soit, si la loi natio nale exprime une volonté précise, diffi ci le‐ 
ment conci liable avec le traité, il est alors

« diffi cile d’imaginer que se créent, dans tous les domaines affectés
par un traité inter na tional, des zones entières où les lois seraient
privées d’effet par le juge […]. La thèse est sédui sante pour
encou rager le déve lop pe ment d’un ordre juri dique commu nau taire,
l’évolu tion se conçoit moins faci le ment si elle fait échapper à l’action
du légis la teur des pans entiers de la vie du pays 30 ».

Ce faisant, Madame Ques tiaux fait appli ca tion de la doctrine Matter
pensée par ce procu reur général au début des années 1930 à l’occa‐ 
sion de la déci sion de la Cour de cassa tion du 22  décembre  1931,
Sanchez 31, selon laquelle, en cas de conflit entre une loi et un traité
non résolu par voie d’inter pré ta tion, la loi posté rieure doit préva loir
sur le traité (Debbasch, 1990).

26

L’argu men taire de la commis saire du gouver ne ment dans l’affaire
«  des semoules  » illustre la façon dont une partie des juristes de
l’époque conçoit la force norma tive du droit commu nau taire. En 1968,
la Commu nauté euro péenne existe seule ment depuis dix ans. Or la
force d’une norme juri dique, par exemple des normes commu nau‐ 
taires, est liée à «  l’auto rité de celui qui l’énonce  », à sa légi ti mité
(Béchillon, Amrani- Mekki, 2009). Il est conce vable que l’auto rité poli‐ 
tique et la légi ti mité de la Commu nauté euro péenne se soient affir‐ 
mées progres si ve ment, en même temps que le degré  d’adhésion 32

des récep teurs de ces normes dans les droits internes des États
membres a pu croître.

27

Le Conseil d’État suivra la conclu sion de Madame Ques tiaux : il n’y a
pas lieu de s’inter roger sur l’appli ca tion du règle ment euro péen
invoqué, dans la mesure où les actes atta qués étaient conformes à
une ordon nance posté rieure, qui avait valeur législative.
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Selon le profes seur Lachaume, la juris pru dence «  des semoules  »
reve nait à priver les citoyens fran çais de la primauté du traité de
Rome et du droit dérivé –  pour tant affirmée dans la déci sion de
la CJCE, Costa c/ Enel, en 1964 – dont les autres ressor tis sants euro‐ 
péens pouvaient béné fi cier devant leur juge national (Lachaume,
2019). Symbo li sant les «  survi vances d’un natio na lisme juri dique
périmé », la déci sion du  1   mars 1968 a suscité le mécon ten te ment
d’une partie de la doctrine, dans la mesure où elle condui sait à tenir
l’article  55 de la Consti tu tion pour «  non- écrit  », voire à le «  nulli‐ 
fier » (ibid.).

29

er

2. Les premières femmes au
Conseil d’État : une voix discrète
mais écoutée
On raconte qu’à l’époque, certains – de bonne ou de mauvaise foi –
avaient craint que l’on entende mal la voix fémi nine lors des
audiences au Conseil d’État (Bui- Xuan, 2001).

30

De façon moins anec do tique, une idée forte qui se dégage des témoi‐ 
gnages des pion nières du Conseil d’État est la volonté de réussir par
le seul mérite et de main tenir dans la discré tion, vis- à-vis des
collègues, les diffé rences liées aux contraintes fami liales, voire de ne
pas « accen tuer leur fémi nité » (Bui- Xuan, 2001).

31

Dans le cadre de cette inté gra tion fémi nine à pas feutrés dans la
haute juri dic tion, le travail des pion nières semble avoir été apprécié.
Rappe lons que  les conclu sions des commis saires du gouver ne ment
ont un poids impor tant lors des déli bé ra tions et plus large ment dans
l’évolu tion de la juris pru dence (Barav, 1974). Dans une majo rité des
cas, les conclu sions des rappor teurs publics sont suivies d’effets.
Cette vérité se vérifie dans les déci sions que nous avons piochées
parmi les 416 arrêts iden ti fiés pour notre étude. La première affaire
sur laquelle Nicole Ques tiaux, première femme ayant endossé la
fonc tion de commis saire du gouver ne ment, a rendu ses conclu sions,
date de 1964. Mais les conclu sions des premiers arrêts où son nom
est indiqué ne figurent pas dans les archives. Les premières conclu‐ 
sions de Nicole Ques tiaux auxquelles nous avons eu accès remontent
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à 1967 et sont des docu ments manus crits scannés, parfois peu lisibles.
Néan moins, sur douze déci sions rendues entre 1967 et 1969, il appa‐ 
raît que le juge admi nis tratif a suivi sa commis saire du gouver ne ment
dans plus de 80 % des cas (dix fois sur douze) 33.

Dans les années suivantes –  et nous élar gis sons ici notre cadre
temporel  –, deux contre- exemples signi fi ca tifs peuvent
être  mentionnés 34. Premiè re ment, nous évoque rons une déci sion
d’assem blée du 22 octobre 1979, Union démo cra tique du travail 35, où
le juge admi nis tratif suit les conclu sions de la commis saire
du gouvernement Marie- Dominique Hagel steen, mais en ne choi sis‐ 
sant pas, toute fois, l’expli ca tion privi lé giée par celle- ci. Celle- ci
propo sait une solu tion prag ma tique et attendue.

33

Sept ans après la décision Syndicat général des fabri cants de semoules
de France, le Conseil consti tu tionnel prend une déci sion signi fiant la
distance qu’il souhaite affi cher vis- à-vis de cette juris pru dence du
Conseil d’État. Avec la  décision Inter rup tion volon taire de  grossesse
de  1975, le juge consti tu tionnel se déclare incom pé tent pour
contrôler la conven tio na lité des lois dans le cadre du contrôle
de constitutionnalité 36. Dans ce contexte, le Conseil d’État est saisi
d’une requête concer nant un décret relatif à l’élec tion des repré sen‐ 
tants à l’assem blée des Commu nautés euro péennes. L’un des moyens
de la requête repo sait sur la mécon nais sance, par le décret attaqué,
des dispo si tions de l’article  138 du traité du 25  mars 1957 créant la
Commu nauté euro péenne. La commis saire du gouver ne ment,
Madame Hagel steen, constate qu’entre le traité de Rome invoqué par
la requé rante et le décret attaqué en date du 28  février 1979 (n° 79-
160), deux actes de valeur juri dique supé rieure se sont inter posés : la
loi n° 77-729 du 7  juillet 1977 rela tive à l’élec tion des repré sen tants à
l’assem blée des Commu nautés euro péennes, et la déci sion du Conseil
des Commu nautés euro péennes du 20  septembre 1976, entrée en
vigueur en droit fran çais le  1   juillet 1978. Ces deux textes repré‐ 
sentent alors un « écran infran chis sable » pour le juge administratif 37.

34

er

Deux possi bi lités sont évoquées par Madame Hagel steen. La première
consiste à retenir que c’est la loi du 7 juillet 1977 qui fait écran, parce
que c’est pour son appli ca tion que le décret attaqué a été adopté. La
commis saire du gouver ne ment suggère alors éven tuel le ment, pour
tran cher cette affaire, que le juge admi nis tratif s’inter roge sur le
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main tien de la juris pru dence «  des semoules  » 38. En effet, Madame
Hagel steen appelle à tenir compte de l’évolu tion du droit depuis cet
arrêt, c’est- à-dire de la  décision IVG du Conseil consti tu tionnel de
1975 et de la déci sion de la Cour de  cassation Admi nis tra tion des
douanes c/ société café Jacques Vabre du 24 mai 1975 39.

La deuxième possi bi lité préco nisée par Madame Hagel steen est de
retenir au contraire pour texte « écran », la déci sion du Conseil des
Commu nautés euro péennes du 20  septembre 1976, régu liè re ment
intro duite en droit interne par une loi en  1977 40 et un décret
de  1979 41. Ce texte est entré en vigueur après la loi du 7 juillet 1977
(préci sé ment le  1   juillet 1978), mais avant le décret attaqué
(28 février 1979) 42 : « La règle posté rieure, la seule dont vous auriez à
assurer l’appli ca tion si cela vous était demandé, est celle résul tant de
l’accord et non celle résul tant de la loi, puisqu’à peu de chose près,
l’accord est d’un an posté rieur à la  loi 43.  » Elle privi légie donc la
«  prio rité chro no lo gique  », s’alignant ainsi expli ci te ment sur  l’arrêt
Croissant rendu par le Conseil d’État peu de temps  avant 44. Elle
recom mande :

36
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« de répondre en l’espèce à la requé rante que le décret attaqué pris
pour l’appli ca tion de la loi du 7 juillet 1977 trouve son fonde ment dans
les dispo si tions de l’Acte du 20 septembre 1976, lequel est un
enga ge ment inter na tional régu liè re ment ratifié et publié qui est
entré en vigueur le 1 juillet 1978 ; […] son moyen qui tend à faire
appré cier la vali dité de cet enga ge ment au regard d’un traité
anté rieur ne peut être utile ment présenté à la
juri dic tion administrative 45 ».

er 

Le juge admi nis tratif opte malgré tout pour la première possi bi lité, en
rete nant pour texte écran la loi du 7 juillet 1977 : « Le décret attaqué
se borne à appli quer les dispo si tions de cette  loi 46. » En outre, il se
montre dans cette déci sion plus expli cite qu’en 1968  : « Les moyens
tirés de ce que le décret pour rait être contraire à la Consti tu tion, aux
prin cipes consa crés par son Préam bule et à l’article  138 du traité
précité tendant néces sai re ment à faire appré cier par le juge admi nis‐ 
tratif la consti tu tion na lité des dispo si tions de la loi et leur confor mité
à ce traité […] ne peuvent donc être accueillis 47. »
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La solu tion « des semoules » est ensuite aban donnée par le Conseil
d’État lors de son arrêt Nicolo du 20 octobre 1989 48, lequel marque,
pour le juge admi nis tratif, un tour nant vers un nouveau rapport à la
loi (Connil, 2012) : s’alignant avec la juris pru dence des juges consti tu‐ 
tionnel et civil, le juge admi nis tratif accepte d’opérer un contrôle de
conven tion na lité de la loi, que celle- ci soit anté rieure ou posté rieure
à l’entrée en vigueur du traité (ibid.).

38

La commis saire du gouver ne ment Marie- Dominique Hagel steen
porte, dans plusieurs de ses conclu sions, une vision nova trice. Nous
verrons à présent un second exemple montrant qu’elle n’a pas été
suivie immé dia te ment mais que ses sugges tions auront des effets
ulté rieu re ment en ce qui concerne la juris pru dence sur l’abro ga tion
des règle ments illégaux 49.

39

Il s’agit de l’arrêt rendu le 30 janvier 1981, Ministre du travail et de la
parti ci pa tion contre Société France Europe  Transactions 50, dans
lequel le Conseil d’État a eu à se prononcer sur la ques tion de l’abro‐ 
ga tion des actes illé gaux de l’admi nis tra tion. Cet arrêt peut être
consi déré comme l’une des étapes qui a contribué, indi rec te ment, à
mener à l’adop tion de la décision Nicolo par le Conseil d’État en 1989.
En effet, Madame Hagel steen, commis saire du gouver ne ment
sur  l’affaire Ministre du travail et de la parti ci pa tion contre Société
France Europe Transactions, préco ni sait déjà, en 1981, la solu tion qui
ne sera adoptée par le juge admi nis tratif qu’en 1989 dans son
grand  arrêt Alitalia 51. Or l’ancien vice- président du Conseil d’État
Marceau Long, dans un entre tien accordé en  2014, revient sur les
circons tances internes de l’adop tion des  décisions Alitalia et Nicolo
en 1989 :

40

« Il n’aurait, à mon sens, jamais été possible de rendre la décision
Nicolo si l’assem blée du conten tieux n’avait pas, quelques mois
aupa ra vant, adopté la décision Alitalia. C’est en écou tant les
brillantes conclu sions de Noël Chahid- Nouraï dans cette affaire que
je me suis dit qu’un abandon de la jurisprudence Syndicat général des
fabri cants de semoules de France était possible. D’ailleurs, je me
souviens qu’à la fin du déli béré sur l’affaire Alitalia, la prési dente
Bauchet m’avait glissé à l’oreille que, main te nant, tout était
possible. » (Domino, 2014)
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Selon la juris pru dence anté rieure du Conseil d’État portant sur
cette  question 52, les arrêtés préfec to raux prévoyant les jours de
ferme ture des commerces doivent être adoptés sur la base d’accords
syndi caux repré sen tant la volonté de la majo rité des membres de la
profes sion concernée. La société requé rante invoque un chan ge ment
de circons tances, dans la mesure où les syndi cats ayant signé l’accord
de  1937 n’existent plus, et les habi tudes des consom ma teurs, tout
comme les circuits de distri bu tion, ont évolué depuis cette date 53.

41

La ques tion posée au juge était de savoir si l’admi nis tra tion est tenue
d’abroger ses règle ments illé gaux, ou si elle n’est tenue de le faire que
lorsque l’abro ga tion est demandée en raison d’un chan ge ment des
circons tances de droit ou de fait, posté rieur à l’inter ven tion
du règlement.

42

Madame Hagel steen envi sage deux possi bi lités. Soit le juge admi nis‐ 
tratif retient que les juris pru dences sur l’excep tion d’illé ga lité et sur le
chan ge ment de circons tances suffisent pour assurer le respect du
prin cipe de légalité 54, soit le juge admi nis tratif substitue à la simple
« faculté » de ne pas appli quer un règle ment illégal une véri table obli‐ 
ga tion d’abroger un tel règle ment quand la demande lui en est faite 55.
Cette seconde solu tion permet trait, selon la commis saire du gouver‐ 
ne ment, une conci lia tion entre les exigences néces saires à la liberté
d’action de l’admi nis tra tion et l’obli ga tion de respecter la légalité 56.

43

Madame Hagel steen s’appuie, comme la société partie au litige, sur la
juris pru dence Lebou cher et Tarandon 57, jamais réaf firmée depuis, qui
a énoncé la règle selon laquelle «  l’auteur d’un règle ment illégal, ou
son supé rieur hiérar chique, saisi d’une demande tendant à l’abro ga‐ 
tion de ce règle ment, est tenu d’y  déférer 58  ». Elle souligne que
la  jurisprudence Lebou cher et  Tarandon permet à un plus grand
nombre de personnes de faire respecter le prin cipe de léga lité
par l’administration 59. Elle recom mande d’adopter la deuxième solu‐ 
tion et précise qu’il est néces saire pour le juge, dans un premier
temps, de véri fier la léga lité des arrêtés atta qués, afin de tran‐ 
cher l’affaire 60.

44

Le juge ne la suit pas. Faisant l’économie de cette véri fi ca tion, il
décide de main tenir les possi bi lités existantes 61. Ainsi, soit la société
devait former un recours pour excès de pouvoir tendant à obtenir
l’annu la tion des arrêtés, ce qu’elle a fait trop tardi ve ment, soit
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soulever l’excep tion d’illé ga lité des arrêtés lors d’une demande
d’annu la tion d’une déci sion prise en appli ca tion de ces arrêtés, ce
qu’elle n’a pas fait, soit elle devait fournir des conclu sions contre le
refus du préfet d’abroger ces arrêtés, mais en invo quant un chan ge‐ 
ment de fait ou de droit posté rieurs aux arrêtés contestés, ce qui
n’est pas établi qu’elle ait fait en l’espèce. Le juge admi nis tratif
accueille la demande du ministre, contrai re ment à ce que préco nise
Madame Hagelsteen.

Cet arrêt de 1981 est ensuite contredit par l’article 3 du décret n° 83-
1025 du 28 novembre 1983 qui prévoit que « l’auto rité compé tente est
tenue de faire droit à toute demande tendant à l’abro ga tion d’un
règle ment illégal, soit que le règle ment ait été illégal dès la date de sa
signa ture, soit que l’illé ga lité résulte des circons tances de droit ou de
fait posté rieures à cette date ».
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Puis, le grand  arrêt Compa gnie  Alitalia est rendu en  1989 par le
Conseil d’État, la requé rante faisant réfé rence au même décret
de 1983. Les deux ques tions posées au juge à cette occa sion étaient
liées à deux obli ga tions de l’admi nis tra tion  : d’une part, celle
d’accueillir une demande d’abro ga tion d’un règle ment illégal, d’autre
part, celle d’appli quer les direc tives commu nau taires  (Long et  al.,
2021). À l’occa sion de cette affaire, le Conseil d’État pose le prin cipe
selon lequel « l’auto rité compé tente, saisie d’une demande tendant à
l’abro ga tion d’un règle ment illégal, est tenue d’y déférer, soit que ce
règle ment ait été illégal dès la date de sa signa ture, soit que l’illé ga lité
résulte de circons tances de droit ou de fait posté rieures à
cette date 62 ». Le juge admi nis tratif œuvre ainsi pour l’effec ti vité du
prin cipe de léga lité (Guyomar, Collin, 2014).

47

Conclusion
Marie- Dominique Hagel steen est décédée en 2012. Avec elle, s’est
tournée une des premières pages de l’histoire des pion nières du
Conseil d’État.

48

L’apport des premières hautes fonc tion naires ayant travaillé au
Conseil d’État est discret. D’une part, parce qu’au cours des presque
deux décen nies étudiées dans notre première partie (1953-1969), les
pion nières ont rare ment eu l’occa sion d’instruire ou de conclure sur
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de grands arrêts. D’autre part, parce que leur inté gra tion dans l’insti‐ 
tu tion s’est faite sous le signe de l’assi mi la tion et non de l’affir ma tion.
En outre, la période étudiée corres pond à une séquence tempo relle
consi dérée comme moins dense d’un point de vue juris pru den tiel
(Melleray, 2019), ce qui a peut- être contribué à dimi nuer les oppor tu‐ 
nités pour les femmes de se voir confier des affaires exceptionnelles.

Cette discré tion ne peut se confondre avec une faci lité d’inté gra tion
des femmes au Conseil d’État. On ne peut affirmer avec certi tude que
cette insti tu tion est exclue de celles citées dans les textes qui
soulignent les diffi cultés auxquelles les femmes ont dû faire face, de
façon géné rale, lorsqu’elles ont intégré la haute fonc tion publique.
Des auteurs ont pu relever, par exemple, le fait d’exiger d’une femme
qu’elle reste à son poste jusqu’à des heures tardives (Rouban, 2013).

50

En dépit de cette discré tion, les conclu sions des premières commis‐ 
saires du gouver ne ment ont été suivies d’effet. Les arrêts et conclu‐ 
sions évoqués ici n’ont pas permis de conclure à une moindre prise en
compte des avis juri diques féminins.

51

La juris pru dence « des semoules », bien qu’obso lète à présent, a laissé
une empreinte indé lé bile dans l’histoire du droit admi nis tratif
moderne. Cepen dant, Madame Ques tiaux semble aujourd’hui moins
connue que d’autres grandes person na lités ayant marqué le Conseil
d’État, alors qu’elle est pour tant consi dérée comme faisant partie des
«  virtuoses du droit admi nis tratif  », comme Bruno Gene vois
(Latour, 2004).

52

Nul doute que la contri bu tion des femmes  du XXI   siècle au droit
admi nis tratif sera plus visible. En effet, la fémi ni sa tion du corps des
magis trats admi nis tra tifs a progressé rapi de ment et forte ment au
cours des dernières années (Sauvé, 2017). Les femmes repré sentent
32  % des membres, 30  % des prési dents de chambre et 31  % des
rappor teurs publics (ibid.). Le corps des conseillers d’État est le plus
fémi nisé de la haute fonc tion publique (Bui- Xuan, 2001). La parité est
proche d’être acquise pour les emplois de direc teurs, de chefs de
dépar te ment et de chefs de bureau au Conseil  d’État 63. Cepen dant,
aucune femme n’a encore vice- présidé le Conseil d’État (Champeil- 
Desplats, 2019).
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Tableau : les pion nières du Conseil d’État 

Nom Date d’entrée au Conseil d’État

Louise Cadoux 1953

Jacque line Bauchet 1953

Suzanne Grévisse 1953

Nicole Questiaux 1955

Marie- Aimée Latournerie 1963

Marie- Dominique Hagelsteen 1972

Mme Meme 1967 (au plus tard)

Mme Aubin Date inconnue

Fran çoise Chandernagor 1972 (au plus tard)

De nos jours, la justice admi nis tra tive se mobi lise en faveur de
l’égalité entre les femmes et les hommes et a signé un accord avec les
orga ni sa tions syndi cales en faveur de l’égalité profes sion nelle  : dans
ce cadre, diffé rentes actions sont mises en œuvre par les juri dic tions
admi nis tra tives à tous les niveaux, par exemple la visibilisation 64 des
femmes dans les produc tions écrites de la justice administrative 65.

54

La doctrine, évoquée en intro duc tion, a un lien étroit avec la juris pru‐ 
dence dans la construc tion du droit  ; le profes seur Rivero y voyait
une «  colla bo ra tion néces saire  » (Rivero, 1980). À cet égard, il reste
encore une marge de progrès en matière de parité dans le milieu
univer si taire. Mis à part le faible nombre de femmes dédi ca taires
d’ouvrages inti tulés «  Mélanges en l’honneur  de… 66  » qui peut
paraître anec do tique, on recen sait, pour les années 2017-2018, sur le
nombre total d’étudiants en droit, 60  % de femmes (Champeil- 
Desplats, 2019). En 2008, il y avait 43,5  % de femmes parmi les
maîtres de confé rences en poste et 30 % de profes seures. En 2009-
2010, en droit public, il y avait 391 hommes pour 109 femmes dans le
corps des profes seurs, et 476 hommes pour 330 femmes dans le
corps des maîtres de confé rences (ibid.). Enfin, en ce qui concerne les
résul tats du concours pour l’agré ga tion de droit public, les femmes
repré sen taient 30 % des reçus en 2002, puis 33 % en 2014, 26 % en
2016 et 30 % en 2018, soit cette année- là 7 femmes reçues pour 23
hommes  (ibid.). Autant de pistes de progres sion pour que le droit
admi nis tratif de notre siècle soit incarné par toutes et tous.
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Dame  Louys, Lebon, p.  451 où le Conseil d’État a censuré les dispo si tions
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